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ACCÈS
PIÉTON

ACCÈS
VÉHICULE

PENTE 100%

PENTE 100%

PENTE 100%

PENTE 100%

STATIONNEMENT
EXTÉRIEUR

AIRE DE
RETOURNEMENT

GARAGE

MAISON

TERRASSE
SUD-OUEST

TERRASSE
SUD

SERRE
BIOCLIMATIQUE

ENTRÉE

350.8

350.0

466.4

746.2

750.0

220.2

807.0

242.0

749.9

150.0

300.0

580.0
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Boîte
à eau

Boîte
à eau

Regard
E.P.

Regard
E.P.

Regard
E.P.

Regard
E.U.

250.0

164.5

168.1

Niveau Faîtage
+8.11m / TP

Niveau Gouttière
+4.56m / TP

Niveau Gouttière
+4.56m / TP

Niveau Gouttière
+4.56m / TP

Niveau Gouttière
+4.56m / TP

Niveau acrotère
+3.20m / TP
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Niveau Faîtage
+8.11m / TP
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Légende

1 - Emprise du corps principal du bâtiment, couverture tuiles
terre cuite galbées à emboîtement, teinte rustique

2 - Emprise du socle en toiture plate végétalisée, stationnement
clos couvert et entrée

3 - Jardin intérieur

4 - Terrasse extérieure en bois naturel

5 - Pergola en bois naturel

6 - Conduit de fumée et abergement acier laqué teinte ardoise

7 - Palier minéral de l'entrée

8 - Portail d'entrée piéton, accès piéton depuis la RD7b

9 - Portail d'entrée véhicule, accès véhicule depuis la RD7b

10 - Aire de retournement sur revêtement minéral perméable

11 - Stationnement véhicule extérieur sur revêtement minéral
perméable

12 - Eaux pluviales, écoulement gravitaire par conduite enterrée
Ø12cm raccordé au puits perdu pour infiltration sur parcelle

12' - Eaux pluviales, cuve enterrée 5000L

13 - Eaux usées, écoulement gravitaire par conduite enterrée
Ø12cm raccordé au regard sur réseau communal situé à
l'intersection entre la voie de circulation communale "La
Bernadière" et la RD7b au Nord de la parcelle

14 - Raccord Eau potable sur réseau communal (parcelle 1101)

15 - Raccord Enedis sur réseau communal (parcelle 1101)

16 - Raccord Telecom sur réseau communal (parcelle 1101)

17 - Clôture de poteaux bois (H=1m) et de trois lignes
horizontales de fil de fer, doublée d'une haie végétale d'essence
locale (1m<H<1m50)

18 - Éléments ponctuels végétals pouvant atteindre 1m80
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